
4 PLAN LOCAL D’URBANISME 
L’installation projetée se situe sur deux communes : Fléac et Saint-Yrieix-sur-Charente. Ainsi, au titre 

du 4° de l’article R512-46-4, les éléments permettant au préfet de Charente d'apprécier la 

compatibilité des activités projetées avec l’affectation des sols prévus par les PLU des deux 

communes sont apportés. 

Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal du Grand Angoulême est en cours d’élaboration, son 

approbation est prévue pour début 2019.  

4.1 PLU de Saint-Yrieix-sur-Charente 

Le PLU de la commune de Saint-Yrieix-sur-Charente a été approuvé le 1er Mars 2007. Il découpe le 

territoire en plusieurs zones en fonction de leur caractéristique. Le Plan de Zonage et le PLU sont 

consultable sur le site de la commune : http://www.saintyrieixsurcharente.fr.  

D’après le plan de zonage ouest de la commune, le projet se trouve sur la zone « 1AUX » que le PLU 

définit comme une zone d’urbanisation future destinée à accueillir à court et moyen terme des 

activités industrielles, artisanales, commerciales et de services, ainsi que des activités de transport et 

de logistique. 

 



 

L’article 1AUX1 autorise l’occupation des sols par les installations classées (1.2). L’installation 
projetée, au titre de la rubrique 1510 de la nomenclature ICPE est donc, par le présent article, 
autorisée dans cette zone. 
→L’installation projetée est conforme à l’article 1AUX1 du PLU. 

 

 

Le projet, en tant que plateforme logistique, ne prévoit pas de constructions à usage d’habitations. 



De plus, le projet respecte tous les articles du présent règlement, ainsi, d’après l’alinéa 2-1.3, les 
dispositions du 2.3 ne s’applique pas. 
→L’installation projetée est conforme à l’article 1AUX2 du PLU. 

 

 

 

Le projet concerne l’extension d’une installation déjà existante. À ce titre, les voiries existantes sont 
déjà conformes au PLU et aucune autre voirie se rattachant à la voie publique n’est prévue. 
Des voies d’accès pour les véhicules des services publics sont prévues. 
→L’installation projetée est conforme à l’article 1AUX3 du PLU. 

 

 



 



 



 

Le raccordement en eau potable au réseau public, prévu par l’installation projetée, est conforme à la 
règlementation en vigueur. De même pour le raccordement des eaux usées au réseau collectif. 
La collecte des eaux pluviales se fait par un bassin d’infiltration. Les eaux pluviales de voiries seront 
traitées par un séparateur d’hydrocarbure. 
Puisqu’il s’agit d’une extension d’une installation déjà existante le raccordement au réseau public de 
télécommunication est déjà effectué. L’installation projetée prévoit la réalisation des réseaux 
électriques en souterrains. 
→L’installation projetée est conforme à l’article 1AUX5 du PLU. 

  

 

La distance d’implantation de 5 mètres minimum des limites d’emprises des voies publiques sera 
respectée. De plus, les façades seront perpendiculaires et parallèles  par rapport à au moins une voie 
publique. 



→L’installation projetée est conforme à l’article 1AUX6 du PLU. 

 

 

 

Le projet, en tant qu’installation au titre de la rubrique 1510 de la nomenclature ICPE, est concerné 
par l’alinéa 7.2. Néanmoins, les constructions seront implantées à plus de  5 m minimum en retrait 
des autres limites parcellaires. 
 →L’installation projetée est conforme à l’article 1AUX7 du PLU. 

 

 

L’extension prévue est contiguë à l’installation déjà existante. 
→L’installation projetée est conforme à l’article 1AUX8 du PLU. 

 

 

L’emprise du sol de la parcelle est de 11 979m², la surface de l’emprise totale des constructions 
autorisées est donc 8 385m². L’emprise du projet est de 8 273m² de stockage et 10m² de bureaux. 
→L’installation projetée est conforme à l’article 1AUX9 du PLU. 

 



 

La hauteur du projet est de 13,8 mètres. Celle-ci est donc inférieure à 15 mètres. 
→L’installation projetée est conforme à l’article 1AUX10 du PLU. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 



 

L’entreprise assurera la propreté du site à travers une approche contractuelle avec des entreprises 
spécialisées. De plus, l’installation projetée sera en harmonie avec les installations industrielles déjà 
existante. 
Ainsi,  le volume, les couvertures, les couleurs, la façade et l’épiderme respecteront les alinéas de 
cet article. 
En tant qu’ICPE, le site doit obligatoirement être clôturé. Les clôtures seront conformes à l’alinéa 
11.6. 
→L’installation projetée est conforme à l’article 1AUX11 du PLU. 

 

 

Dans les cas présent, apparaissent sur les plans, les places de stationnement, qui sont de 2,5 mètres 
de largeur et 5 mètres de longueur, et le couloir de manœuvre et de circulation, qui est de 6 mètres 
de largeur. 
Le projet dispose déjà suffisamment  de places de stationnement pour 8 273 m² d’entrepôt et 114,3 
m² de bureaux. 
→L’installation projetée est conforme à l’article 1AUX12 du PLU. 

 



 

 

Les espaces libres seront aménagés en espace vert. De plus, le peu de stockage à l’extérieur seront 
masqués par un rideau de végétation constitués par des essences endogènes. 

 ARCHITECTE 

 

 

 

 



4.2 PLU de Fléac 

Le PLU de la commune de FLÉAC a été approuvé le 13 février 2014. Il découpe le territoire en 

plusieurs zone en fonction de leur caractéristique. Le Plan de Zonage et le PLU sont consultable à la 

mairie de Fléac ou lors d’une demande. 

D’après le Plan de Zonage de la commune, le projet se trouve sur la zone « UX ».  

 

 

L’installation projetée n’est pas mentionnée dans l’article UX 1. 
Le projet n’est donc pas visé par une interdiction, il est donc conforme avec l’article UX 1. 

 



 

Le projet est concerné et autorisé par l’alinéa 2.1. 
Le projet n’est donc pas visé par une interdiction, il est donc conforme avec l’article UX 2. 

 

 



 

Le projet se situe sur deux communes, les voies de circulation permettant de relier le site à la voirie 
publique se trouvent sur la commune de Saint-Yrieix-sur- Charente. 
Des voies ouvertes à la circulation des véhicules incendie et secours sont prévus. 
→L’installation projetée est conforme à l’article UX 3 du PLU. 

 



 

 

 

Les eaux usées seront raccordées au réseau collectif d’assainissement par des canalisations 
souterrraines. 
L’eau potable sera raccordée au réseau collectif par des canalisations souterraines et disposera d’un 
dispositif anti-retour d’eau. 

Les eaux pluviales de toiture seront dirigés vers un bassin d’infiltration.  
Les eaux pluviales de voiries seront envoyés dans le réseau collectif après un passage par un 
séparateur d’hydrocarbure. 
 
→L’installation projetée est conforme à l’article UX 4 du PLU. 



 
L’installation projetée n’impactera pas de voiries dans la commune de Fléac. 
Le projet concerne l’extension d’une construction existante à la date d’approbation de PLU. Ainsi, les 
voies privés ne sont pas soumises à ce règlement. 
→L’installation projetée est conforme à l’article UX 6 du PLU. 

 



 

 
Le projet respecte les distances règlementées concernant les limites séparatives. En effet, Le projet 
n’étant pas en contact avec d’autres zones, il respecte la distance de 5 mètres.  
→L’installation projetée est conforme à l’article UX 7 du PLU. 

 

 
Sans objet pour le projet, il ne s’agit pas de deux constructions principales 
→L’installation projetée est conforme à l’article UX 8 du PLU. 

 



 
L’emprise du sol de la parcelle est de 11 979 m², la surface de l’emprise totale des constructions 
autorisées est donc 8 385m². L’emprise du projet est de 8 273m² de stockage et 10m² de bureaux. 
→L’installation projetée est conforme à l’article UX 9 du PLU. 

 

 

 



La hauteur prévue du projet de 13,8 mètres. Celle-ci est donc inférieure à 15 mètres. 
→L’installation projetée est conforme à l’article UX 10 du PLU. 

 

 



 

 
Au titre de la rubrique 1510 de la nomenclature ICPE, l’entrepôt prévu sera harmonieux avec le type 
de bâtiments industriels déjà présents. 
Ainsi,  le volume, les couvertures, les couleurs, la façade et l’épiderme respecteront les alinéas de cet 
article. 



En tant qu’ICPE, le site doit obligatoirement être clôturé. Les clôtures seront conformes à l’alinéa 
11.2.2. 
→L’installation projetée est conforme à l’article UX 11 du PLU.  

 

 



 
ARCHI 

 



 

 
Les espaces libres seront aménagés en espace vert. De plus, le peu de stockage à l’extérieur seront 
masqués par un rideau de végétation constitués par des essences endogènes. 

ARCHI 

 


